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Qualité - Membres et Suppléants

ARTICLE 35—L emédiateur européen

Un médiateur est nommé par e Parlement européen pour recevoir, enquéter et faire rapport sur
des plaintes relatives a des cas de mauvaise administration au sein desinstitutions de I’ Union. Le
Médiateur peut adresser desrecommandations aux institutions qui sont tenuesd'y répondre.

Explication éventuelle:



